
âge 16-25 ans 26-37 ans 38-49 ans 50 ans et + total

sexe femmes hommes femmes hommes femmes hommes femmes hommes femmes hommes total

CDI 1 0 2 3 0 1 0 1 3 5 8
CDD 1 1 3 4 2 2 0 0 6 7 13
Intérim 0 0 1 4 0 1 0 0 1 5 6
Contrats aidés 0 0 3 3 2 0 1 0 6 3 9
Bilan 1 0 18 5 4 10 0 1 23 16 39
Formation qualifiante 0 0 2 4 2 5 0 0 4 9 13
Formation non qualifiante 2 1 9 4 5 9 0 4 16 18 34
Reprise d’études 0 0 1 5 0 1 0 0 1 6 7
Nombre Total des mesures 5 2 39 32 15 29 1 6 60 69 129
Personnes concernées par les mesures 3 2 30 25 13 19 1 6 47 52 99
Personnes en attente 5 4 10 4 7 6 2 3 24 17 41
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Emploi formation entrées dans les mesures

du 12 avril 2002 au 24 juin 2003

◗ Les bilans et formations non qualifiantes représentent 56% des mesures entreprises pour le
démarrage des parcours d’insertion des bénéficiaires.
◗ En ce début de programme, 2/3 des formations qualifiantes qui ont déjà pu être réalisées
concerne des hommes.
◗ Dès la première année, 28% des mesures visent l’accès des réfugiés au marché du travail, que
ce soit par des contrats relevant du droit commun ou par des contrats aidés.
◗ 2/3 des contrats aidés concerne des femmes, alors que la quasi-totalité des contrats intérim
concerne des hommes.
◗ les reprises d’études supérieures concernent quasi-exclusivement des hommes.
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